
 1

 
 
 
 
 
 

CONVENTION D’OFFRE DE CONCOURS 
RESTAURATIONS DE DEUX STATUES RELIQUAIRES 

CATHEDRALE ND DU PUY 
 
 

 
ENTRE  
 
La « Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18, dont 
le siège est  sis Place du Petit Puy – B.P. 12031 -  06131 GRASSE Cedex, représentée par 
Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, agissant au nom et pour le compte de la commune 
en vertu d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014. 
 

Dénommée ci-après « La Commune de GRASSE »  
 
                                                                                              D’une part, 
 
 
ET 
 
L’association dénommée « Les amis de la Cathédrale et de l’Oratoire », identifiée sous le 
numéro SIRET N°  80741541900017dont le siège est sis, 7 Boulevard Victor Hugo - 06130 
GRASSE, représentée par Monsieur Xavier Charabot, Président habilité à signer les présentes.  
 

Dénommée ci-après « Les amis de la cathédrale »  
 

                                                                                             D’autre part, 
 

 
Préambule 

 
Dans une volonté de préservation du patrimoine religieux, l’association « La amis de la 
cathédrale » a proposé de réaliser et prendre à sa charge les travaux de restaurations de statues-
reliquaires de la cathédrale Notre-Dame du Puy et a en ce sens, présenté une offre de concours 
à la commune. 
 

Il a été exposé, arrêté et convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET 
 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions de mise en œuvre de l’offre 
de concours de l’association « Les amis de la cathédrale » et les engagements respectifs des 
parties concernant la restauration de deux statues reliquaires de la cathédrale Notre-Dame du 
Puy. 
 
ARTICLE 2 : LES MODALITES DE L’OFFRE 

 
« Les amis de la cathédrale » proposent d’apporter leur concours sous la forme suivante : 
 

Prise en charge des travaux de restauration de deux statues-reliquaires conservées à la 
cathédrale Notre-Dame du Puy pour un montant de 2548 euros TTC 

 
Les travaux de restauration se décomposent comme suit : 
 
Statuette reliquaire de Saint Jacques : 

- Traitement insecticide 
- Stabilisation surface et structure (recollage du fragment détaché), retrait des larges surpeints 
de bronzine oxydés, décrassage des polychromies retouche et protection de surface, retrait des 
piètements et stabilisation de la base 
 

Statuette reliquaire de Saint Sébastien :  
- Traitement insecticide 
Stabilisation surface et structure décrassage des polychromies retouche et protection de 
surface. Retrait des piètements et stabilisation de la base. 
 
Les travaux de restauration des statues reliquaires seront réalisés par l’entreprise ART 
COLLECTION CARE et le détail des travaux est précisé en annexe. 
 
ARTICLE 3 : ACCEPTATION DE L’OFFRE 

 
La Commune de Grasse accepte l’offre de concours de l’association « La amis de la 
cathédrale » et s’engage à leur fournir tout élément d’information technique et tout 
accompagnement qui leur sera nécessaire pour effectuer les travaux, objet de la présente 
convention, dans les meilleures conditions. 
 
ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DES PARTIES  

 
La Commune de Grasse, par la présente, délègue la maitrise d’ouvrage des travaux de 
restauration à l’association « Les amis de la cathédrale ». 
« Les amis de la cathédrale »  s'engagent à faire réaliser et à prendre en charge l’intégralité 
des travaux de rénovation tels qu'ils ont été définis entre les parties et annexés aux présentes.  
Ils s'engagent également à tenir informé la Commune de Grasse sur l'état d'avancement des 
travaux. La réception des travaux est subordonnée à l’accord préalable de la commune. 
 
ARTICLE 6 : DUREE  
 
La présente convention est consentie et acceptée à compter de sa signature et prendra fin à la 
réception des travaux de restauration. 
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ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 

Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes 
à la présente avec accord des parties signataires. 
 
 
ARTICLE 9 : LITIGES 

 
En cas de litige relatif à l'interprétation, l'exécution et/ou la résiliation de la présente, les parties 
s'engagent à rechercher en priorité un règlement à l'amiable. A défaut, le différend sera porté 
devant le Tribunal compétent du lieu d’implantation du réseau. 
 
 
Fait à Grasse, le  
En 2 exemplaires, 
 
 
 
Pour l’association « La amis de la cathédrale »,                    Pour la Commune de Grasse,
        Le Président                                                            Le Maire 
 
 
 
 
                       Xavier CHARABOT            Jérôme VIAUD 
 
 


